
PROllO(~.\ TIO~. 

dt' la Belgique, en lui donnant une constiuuion, en 
Iaisant le choix du chef de l'État et en prenant 
toutes les mesures d'urgenee , ~a mission n'est pas 
encore accomplie: que l'indépendance dn pays et 
l'intégrité du territoire étant menacées, la patrie 
est en danger; que partout où les députés sont 
réunis comme représentants du peuple belge pour 
remplir leur mandat, là est le congrès national, 

Décrète: 

Art. i cr. Le congrès national ne sera <lissons 
comme corps constituant et remplacé par les deux 
chambres pour l'exercice du pouvoir lrgislatif, que 
lorsque la mission qui lui a été donnée sera ter 
minée: et j usque-là , il se réunira partout où les 
circonstances l'exigeront. 

Art. 2. Il sera, conformément aux arrêtés des 10, 
12 et 16 octobre !8~0, procédé à de nouvelles élec 
tions dans tous les districts où il y aura des places 
tic députés , .. acantes , et où les listes de suppléants 
seront épuisées; il sera nommé à chaque place ,·a 
cante un député et deux suppléants. 

Art. 5. Les nouvelles élections se feront le 
6 mai 183t. 

Charge le pout'oir exécutif de rexéculio·n d1t pré 
sent décret. 
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chevalier de Tlœu» de M eylandt, le congrès se prononça 
pour l'ajournement Je l'assemblée dont l'époque était subor 
donnée à la drscussion de certains décrets. 

La propcsirion avait en outre pour objet de faire procéder 
à de nouvelles élections pour remplir les places Je députés 
vacantes. Dans la séance du 13 avril 1831, elle fut renvoyée 
à l'examen d'une commission. qui Je lendemain fit son rapport 
par l'organe de M. ûlae« (de Louvain); elfe propo:;a <le ptuser 
à l'ordre du jour. 

Apr·èa une longue discussion, M. le chevalier de Theu» cle . 
Meylandt présenta le projet. de décret, No 29, sur la proro- 
gation J u congrès sans ajournement 6:lo. 

(a) Cc proj<'l est inétlit ; discuté aussitôt sa préeentstion. il 

Proroqation. du co11g,·ès nationa], 

Projet de décret présenté par ~lp !c chevalier us Tun,x 
DE A1EILAND'r, dans la séance du t4 avril 1831 (a). 

Le congrès national 

Décrète : 

A1·t. i cr. A partir du 1 G avril, la session <lu con 
grès est prorogée sans ajournement fixe. 

Art. 2. Le président actuel <le I'assemblée a le 
droi t de convoquer le congrès. 

Le go11 verncmen t a le même droit. 
Art.;;_ Il sera procédé ti de noucelles élertions, con 

îormémen! aU3"' arrêtés des t 0, 12 ei 10 octobre, dans. 
tous le« districts où 'il y a de« places de dé-putes i,a 
contes et où la liste des suppléants est épuisée. Ces 
élec! ions se feront le 10 mai 183 l (b). 
A1·t. 4. La réunion des électeurs pour la nomina 

tion des membres de la chambre des représentants 
et du sénat, aura lieu à une époque à détermlner 
ultérieurement par le congrès. 

CJiarge le poui,oir exéciitif de l'exécutio·n du 1ré 
scnt décret. 

(A.) 

~'-- . - 

Nou,velle conuocation d1t congrès nat'ional. 

~IJ NOD D11 PEl:PLE BELGE, 

Nous, baron i~urlet de Chokier, régent de la Bel 
gique, 

fut amendé puis sdopté dans la même séance du 14 avril, 
par 110 voix contre 7. 

{b) S.ur les propositions Je M~I.. Nothomb et le chevalier 
de Theux de Meyla1adt, l'art. Sa été remplacé par la dispc 
sitiou suivante : 

» Art. :; . A chaque place de député qui est ou qui devien 
., dre vacante, il sera nommé un député et un suppléant. 
• Les éiectious auront Heu conformément «u1 arr~tés, 

b des 10, 12 et 16 octobre 1850. 
>> EJJes se feront au jour indiqué par Je gouvernement et 

~ dans le plus bref délai, d'après les listes qui on, été arrê 
o técs pour l'élection du congrès. n 
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,·u le dt;crt't <lu congrès du t i- avril <le !a pré 
sente année , 

Le conseil des ministres entendu, 

Avons arn\tt\ et arrétons : 

Lo congrès national est convoqué pour le 18 mai 
1 f\:H , à midi. 

Le min istre de l'intérieur est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Fait à Bruxelles, le 9 mai 1851, 

E. ScnLET DE C1101mn. 

Par le régent, 

Le ministre de l'intérieur, 

E. DE SAUVAGE. 

(Bull. ofi',,no 129.) 

N° 5f. 

Élection de M. le ehei•alier de Sauvage. 

Rapport fait par M. DUMONT, dans la séance du 7 juillet 
§851 (a), 

Le 4 juillet, il a été procédé, dans le district de 
Liége , à l'élection d'un député au congrès natio 
nal. 

Apl'ès que le bureau principal a été formé, il y a 
eu une subdivision en trois sections pour recueillir 
les suffrages. 

Le nombre total des votants a été de ~:SG. 
1\1. Étienne de Sauvage a obtenu 162 suffrages. 
Il a donc réuni la majorité absolue; et par consé 

quent , il doit être proclamé membre <lu congrès , à 
moins <rue l'élection ne soit viciée de nullité. 

Une réclamation, signée de plusieurs citoyens de 
Liége , a été formée contre cette élection. 

Les vices qui lui sont reprochés consistent : 
1 ° Dans le défaut de convocation des électeurs à 

domicile, ou d'autre convocation suffisante; 
2° En cc que M. Libert, avocat, âgé seulement 

de 22 ans, a pris part à l'élection, ce qui constitue 
une contravention à l'art. 3 de l'arrêté du iO octo 
bre i 830, qui exige l'âge de 25 ans; 

3° En ce que 1\1. Dereux a rempli les fonctions de 

(a) Ce rapport fut discuté dans la séance du 8 juillet au 
soir. Après un débat, le congrès ordonna que ,les renseigne- 

ÉLECTION OE M. DE SAUYAGF.. 

secrétulre d'un dos bureaux , tandis <(UC ces fonc 
tions étalent dévolues à M. de Lesaack, oontraven 
tion à l'art. 4 dudit arrêté; 
4° En ce que le procès-verbal n'indique pas l'heure 

à laquelle les opérations électorales ont été com 
mencées, ni celle à laquelle elles ont été tenulnées; 
5° Eu ce que M. Jules Nagelmackers , n'ayant pas 

la qualité d'électeur, a néanmoins rempli les fonc 
tions de scrutateur d'un des bureaux. 

Quant aux quatre derniers chefs de nullité , la 
eommisslon a cm qu'il n'y avait pas lieu de s'y ar 
rêter. 

Quant au second, il ne pourrait vicier qu'un suf 
frage; et il eu resterait assez pour former une ma 
jorité à 1\%. 

Quant au troisième, le procès-verbal constate te 
contraire, et il doit faire preuve de préférence à 
une simple allégation. 

Le quatrième n'a pas paru fondé. Les heures sem 
blent suffisamment désignées. 

Quant au cinquième, la loi n'exige pas que les 
scrutateurs réunissent les qualités requises pour 
être électeur, et l'on ne peut pas être plus exi 
geant que la loi. 

Reste donc le premier chef de nullité, consistant 
dans le défaut <le convocation des électeurs à domi 
cile, ou par un autre moyen suffisant. 

Les arrêtés des 10 et i2 octobre 1830 n'ont 
prescrit aucun mode pour convoquer les électeurs. 

Néanmoins, il est nécessaire qu'ils soient in 
struits de l'élection à laquelle on doit procéder. 

~fais en ont-ils été suffisamment instruits? Telle 
est la question. 

On a observé que le bureau du congrès avait in 
formé M. le ministre de l'intérieur , qu'il y avait lien 
à l'élection d'un député et d'un suppléant dans le 
district de Liége; que, le t. 7 juin, ce ministre avait 
donné des instructions à cet égard; que le 2·1 du 
même mois le gouvernell!' de la province de Liege 
avait transmis des instructions au commissaire <le 
district; que le 25 juin, ce commissaire de district 
avait convoqué les électeurs par la voie des jour 
naux, pour le 4 juillet. 

Qu'en outre, un arrêté du régent du 27 juin avait 
fixé le jour au 4 juillet. 

Mais on a prétendu que cet arrêté n'avait pas 
été dûment publié. De là la déclaration du bureau 
principal, ainsi conçue : 

<c Vu cet arrêté ( l'arrêté du régent, du 27 juin 
i83i) produit par le commissaire du district de 
Liége; attendu que, suivant l'art. 5 du décret du 
i4 avril 183t, les opérations électorales ne peuvent 

ments aeraienl pris sur la manière dont les cenvccations 
pour I'élection avaient été faites, 


